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AVIS DE CONSTITUTION
 
Selon acte sous seing prive en date a Dzaoudzi du 13 decembre 2023, il a ete constitue une societe presentant les caracteristiques suivantes : Denomination : BOURA-M'COLO IBRAHIME ET FILS
 
Forme : Societe civile immobiliere
Objet : La Societe a pour objet social, tant en France qu’a l’etranger : L’acquisition, la cession, l’administration et la gestion de tous biens immobiliers ; Et, plus generalement, toutes operations financieres, commerciales, industrielles, mobilieres et immobilieres, pouvant se rattacher directement ou indirectement a l’objet ci-dessus ou a tous objets similaires ou connexes, de nature a favoriser son accomplissement, son extension ou son developpement.
Capital social : 1000 euros
Montant des apports en numeraire : 1000 euros Siege social : 5 bis, ruelle Oupi 1 Labattoir, 97615 Dzaoudzi
Gerant : Monsieur Ibrahime BOURA-M’COLO, demeurant 19 rue Mouzdalifa Labattoir, 97615 Dzaoudzi
Duree de la societe : 99 ans
Cession de parts et agrement : Les parts sociales sont librement cessibles entre associes, ascendants ou descendants des associes.
Elles ne peuvent etre cedees a des tiers non associes autres que les ascendants ou descendants du cedant, qu’a la suite d’une decision de l’assemblee generale extraordinaire prises a la majorite des deux tiers (2/3) des voix exprimees des associes..
La societe sera immatriculee au RCS MAMOUDZOU.
 
Pour avis.


